
AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-1 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-1 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-1 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-1 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-1 R-2, R-3, VR-1, VR-3, RF-2 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-1 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 15. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-1 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-1 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ̈  12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 



Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ̈  12 h puis de 13 h ̈  
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπм tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-1 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-2 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-2 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-4 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-2 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-4 R-3, VC-2, R-5, R-2 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-2 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 9. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-2 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-2 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπн tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-2 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-3 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-3 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-5 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-3 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-5 R-3, R-4, VC-2, AV-3, AD-3, R-23, R-
2 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-3 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 15. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-3 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
 ̈voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-3 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπо tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-3 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-4 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-4 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-6 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-4 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-6 AV-2, R-22, R-7, R-8 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-4 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 7. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-4 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-4 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπп tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-4 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-5 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-5 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-7 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-5 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-7 R-6, R-22, R-8 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-5 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 7. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-5 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-5 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπр tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-5 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-6 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-6 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-8 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-6 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-8 R-6, R-7, R-22 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-6 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 7. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-6 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-6 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπс tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-6 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-7 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-7 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-9 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-7 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-9 VR-7, RF-3, RFOR-1, VR-18, R-15, 
R-10 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-7 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 12. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-7 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-7 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπт tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-7 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-8 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-8 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-10 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-8 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-10 VR-7, R-9, R-15, RFOR-3, R-16, R-
11, VD-1 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-8 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 13. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-8 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-8 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπу tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-8 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-9 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-9 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-11 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-9 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-11 R-10, R-16, VC-3, VR-15, VR-14, 
AV-4, VD-5, VD-2, VC-2, VD-1 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-9 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 46. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-9 sera r®put® approuv® par les personnes habiles 
¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-9 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπф tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-9 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-10 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-10 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-12 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-10 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-12 RFOR-1, RFOR-2, R-13 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-10 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 7. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-10 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-10 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмл tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-10 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-11 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-11 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-13 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-11 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-13 R-12, R-18, R-14, RFOR-1 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-11 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 9. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-11 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-11 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмм tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-11 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-12 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-12 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-14 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-12 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-14 RFOR-1, R-13, R-18, R-17, R-15 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-12 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 10. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-12 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-12 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмн tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-12 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-13 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-13 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-15 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-13 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-15 R-9, VR-18, R-14, R-17, RFOR-3, R-
10 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-13 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 9. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-13 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-13 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмо tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-13 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-14 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-14 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-16 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-14 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-16 R-11, R-10, RFOR-3, R-20, AV-5, 
VC-3 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-14 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 20. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-14 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-14 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмп tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-14 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-15 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-15 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-17 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-15 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-17 R-15, R-14, R-18, VR-17, RFOR-3 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-15 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 13. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-15 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-15 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмр tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-15 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-16 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-16 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-18 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-16 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-18 R-13, R-14, R-17, VR-17 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-16 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 13. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-16 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-16 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмс tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-16 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-17 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-17 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-19 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-17 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-19 VR-17, RFOR-3, R-20 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-17 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 10. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-17 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-17 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмт tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-17 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-18 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-18 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-20 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-18 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-20 RFOR-3, R-19, VR-16, AV-5, CONS-
1, VC-3, R-16 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-18 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 22. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-18 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-18 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπму tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-18 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-19 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-19 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-21 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-19 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-21 VR-16, VC-5 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-19 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 11. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-19 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-19 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπмф tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-19 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-20 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-20 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-22 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-20 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-22 AV-2, VD-4, VC-1, VC-10, VR-9, R-8, 
R-7, R-6 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-20 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 17. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-20 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-20 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнл tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-20 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
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AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-21 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-21 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone R-23 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-21 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

R-23 R-2, R-5, AD-3, AD-2, AD-1, VR-4 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-21 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 14. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-21 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-21 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнм tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-21 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
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AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-22 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-22 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-1 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-22 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-1 VD-3, VR-8, VD-5, VR-11, VC-9, VC-
10, R-22, VD-4 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-22 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 31. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-22 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-22 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнн tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-22 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
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AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-23 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-23 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-2 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-23 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-2 VR-5, RFOR-4, VD-1, R-11, VD-2, 
RFOR-5, VD-8, VC-11, AV-3, R-5, R-
4, R-3 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-23 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 26. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-23 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-23 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-



damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 

 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπно tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-23 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-24 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-24 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-3 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-24 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-3 R-16, AV-5, ID-2, AV-4, VR-15, R-11 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-24 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 30. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-24 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-24 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнп tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-24 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-25 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-25 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-4 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-25 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-4 VR-16, VC-6, ID-4, AV-5 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-25 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 12. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-25 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-25 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнр tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-25 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.st-damien.com/


 

AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-26 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-26 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-5 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-26 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-5 R-21, VR-16, VC-8, VC-7 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-26 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 15. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-26 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-26 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнс tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



TENUE DôUN REGISTRE - RĈGLEMENT NUM£RO 770-7-26 
 

Certificat de publication 
 
 
Je, soussign®, Hugo Allaire, directeur g®n®ral, d®clare que lôavis public ci-annexé 
a été dûment publié en affichant une copie au bureau municipal, au dépanneur le 
Rendez-vous de St-Damien, au dépanneur des Brises et au Marché Métro, le 
21 juillet 2023 ainsi que sur le site Internet www.st-damien.com. 
 
 
Donné à Saint-Damien, ce 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
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AVIS PUBLIC 
 

Aux personnes habiles ¨ voter 
 

Ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e 
et des zones contigu±s pour les informer de la proc®dure dôenregistrement 
 

Tenue dôun registre - r¯glement num®ro 770-7-27 
 
AVIS PUBLIC est par les pr®sentes, donn® par le soussign®, directeur g®n®ral et 
greffier-tr®sorier de la Municipalit® de Saint-Damien, aux personnes habiles ¨ 
voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et 
des zones contigu±s d®montr® au plan ci-joint (conform®ment ¨ lôarticle 539 de la 
Loi sur les ®lections et r®f®rendums dans les municipalit®s) que : 
 
1) Lors dôune s®ance ordinaire du conseil, tenue le 20 juin 2023, le conseil 
municipal de la Municipalit® de Saint-Damien a adopt® le R¯glement num®ro 
770-7-27 modifiant le R¯glement relatif aux usages conditionnels num®ro 770 
concernant les activit®s de location de courte dur®e dôune unit® dôh®bergement 
dans les r®sidences principales. 

 
Lôobjet de ce r¯glement est dôautoriser les r®sidences de tourisme mises en 
location ¨ court terme au sein dôune r®sidence principale au sein de la zone VC-6 
et dôassujettir cette zone aux dispositions discr®tionnaires du r¯glement relatif aux 
usages conditionnels en vigueur. 
 
2) Les personnes habiles ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrites sur la liste 
r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s peuvent demander 
que le R¯glement num®ro 770-7-27 fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire en 
inscrivant leurs noms, adresse et qualit® et en apposant leur signature dans 
un registre ouvert ¨ cette fin. 

 

ZONE CONCERN£E ZONES CONTIGUćS 

VC-6 VC-4, VR-16, VC-8, AV-4, ID-4 

 
Les personnes habiles ¨ voter de la zone concern®e et des zones contigu±s, 
d®montr® au plan ci-joint, voulant faire enregistrer leur nom doivent pr®senter une 
carte dôidentit® (carte dôassurance-maladie, permis de conduire ou passeport). 
 
3) Ce registre sera accessible de 9 h ¨ 19 h, le mercredi 2 ao¾t 2023, au bureau 
de la Municipalit®, situ® au 6850, chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, 
J0K 2E0. 

4) Le nombre de demandes requises pour que le R¯glement num®ro 770-7-27 
fasse lôobjet dôun scrutin r®f®rendaire est de 17. Si ce nombre nôest pas atteint, 
le R¯glement num®ro 770-7-27 sera r®put® approuv® par les personnes 
habiles ¨ voter. 

 
5) Le r®sultat de la proc®dure dôenregistrement sera annonc® ¨ 19 h 30, le 
15 ao¾t 2023 en salle r®serv®e aux s®ances du conseil, situ®e au 6850, 
chemin Montauban, Saint-Damien, Qu®bec, J0K 2E0. 

 
6) Le R¯glement num®ro 770-7-27 et ses annexes peuvent °tre consult®s au 
bureau de la soussign®e ou sur le site Web de la Municipalit® au http://www.st-
damien.com, ¨ lôadresse pr®c®demment mentionn®e, du lundi au vendredi de 
8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 16 h 30 et pendant les heures dôenregistrement. 



 
Conditions pour °tre une personne habile ¨ voter ayant le droit dô°tre inscrite 
sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones contigu±s 
d®montr® au plan ci-joint. 
 
7) Toute personne qui, le 30 juin 2023, nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter 
pr®vue ¨ lôarticle 524 de la Loi sur les ®lections et les r®f®rendums dans la 
municipalit® et remplit les conditions suivantes : 

 
V °tre une personne physique domicili®e dans la zone concern®e et les zones 
contigu±s et °tre domicili®e depuis au moins six (6) mois au Qu®bec; et 

V °tre majeure et de citoyennet® canadienne et ne pas °tre en curatelle. 
 
8) Tout propri®taire unique non-r®sident dôun immeuble ou occupant unique non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre propri®taire dôun immeuble ou occupant unique dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s depuis au 
moins 12 mois; 

V dans le cas dôune personne physique, °tre majeure et de citoyennet® 
canadienne et ne pas °tre en curatelle. 

 
9) Tout copropri®taire indivis non-r®sident dôun immeuble ou cooccupant non-
r®sident dôun ®tablissement dôentreprise de la zone concern®e et des zones 
contigu±s qui nôest frapp® dôaucune incapacit® de voter et remplit les 
conditions suivantes : 

 
V °tre copropri®taire indivis dôun immeuble ou cooccupant dôun ®tablissement 
dôentreprise situ® dans la zone concern®e et les zones contigu±s, depuis 
au moins douze (12) mois; 

V °tre d®sign®, au moyen dôune procuration sign®e par la majorit® des 
personnes qui sont copropri®taires ou cooccupants depuis au moins douze 
(12) mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et 
dô°tre inscrit sur la liste r®f®rendaire de la zone concern®e et des zones 
contigu±s, le cas ®ch®ant. Cette procuration doit avoir ®t® produite avant 
ou lors de la signature du registre. 

 
10) La personne morale doit avoir d®sign® par r®solution, parmi ses membres, 
administrateurs ou employ®s, une personne qui, le 30 juin 2023, et au moment 
dôexercer ce droit, est majeure et de citoyennet® canadienne, qui nôest pas en 
curatelle et nôest frapp®e dôaucune incapacit® de voter pr®vue par la Loi. 

 
11) Afin dôobtenir des renseignements permettant de d®terminer si vous °tes une 
personne habile ¨ voter, veuillez contacter Mme Sabrina Lepage, Adjointe 
administrative, directrice g®n®rale adjointe et greffi¯re - tr®sori¯re adjointe. 
Elle peut °tre jointe au lundi au vendredi, de 8 h 30 ¨ 12 h puis de 13 h ¨ 
16 h 30, en composant le num®ro suivant : 450 835-3419 poste 5222. 

 
 
DONN£ ê SAINT-DAMIEN, le 21 juillet 2023. 
 
 
 
 
Hugo Allaire 
Directeur g®n®ral et greffier-tr®sorier 
  



wŝƎƭŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƻ ттлπтπнт tƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƻƴǝƎǳšǎ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


